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Savigny, le 22 septembre 2017. 

 

 

COMPTE RENDU 

Assemblée Générale 

        Le 08 septembre 2017 à 20 heures à la maison des jeunes (près de la mairie) à Avord, a 
eu  lieu  l’assemblée générale ordinaire du club. 

Etaient convoqués : 
Tous les licenciés (et parents pour les plus jeunes) de notre association. 

Etaient invités :  
Le Président d’honneur de notre association, le Président du Comité Départemental du Cher, 
M. le Maire d’Avord, M. BOUGRAT responsable des sports de la Commune d’Avord, M. le 

Maire de Villequiers. 

                                               Ordre du jour : 

           Mot du Président 
           Rapport d’activités  
           Compte rendu financier 
           Compte rendu des vérificateurs aux comptes 
           Cotisations 2017-2018 et renouvellement des licences 

Horaires créneaux d’entraînement et entrainement des jeunes 
           Objectifs – Dates à retenir 
           Questions diverses 
 

= := := := := := := 
 

Présents : M. le Président (Pascal CHEVESSON), Le vice-président (M. Alain JOYEUX), le 
secrétaire (M. Alain RAYNAUD), la secrétaire adjointe (Mme Marie-Christine VOTAT), la 
trésorière adjointe (Mme Fabienne CHEVESSON), le Président d’honneur (M. Michel 
PRODOCIMI) et le Président du Comité du Cher de tir à l’arc (M. François COUDRET) ainsi que 
20 licenciés et parents de licenciés. 
 
Excusés : M. Michel BERGER, trésorier de l’association qui donne pouvoir à Mme CHEVESSON 
Fabienne 
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La séance commence à 20h. 
 

1. Mot du Président :  
Remerciements aux personnes présentes et invitées. 
Remerciements au Conseil Départemental, au Comité Régional de tir à l’arc, au 
Comité Départemental de tir à l’arc et à la Commune d’Avord (pour le prêt des 
infrastructures, de la salle d’entraînement, du gymnase pour le Concours Salle et 
pour leurs soutiens financier), aux employés communaux, à la Mairie de Villequiers 
et à son Conseil Municipal et enfin aux Parents de licenciés pour l’aide qu’ils 
apportent.  
L’assemblée Générale est un moment importante dans la vie du club puisqu’elle 
permet de se retrouver pour clore l’année sportive en fêtant certains évènements 
heureux (participations aux différents championnats de France, podiums et 
médaillés), mais aussi de commencer la saison à venir avec différents projets et 
résolutions. 
 

2.  Rapport d’activités :  
Pour l’année écoulée, on peut noter une baisse du nombre de licenciés 29 au lieu 
de 43 en 2015/2016 dont 13 adultes et 16 jeunes (20 hommes et 9 femmes). 
Cette année pour essayer de faire venir de nouveaux adhérents, nous avons fait une 
animation sur la brocante de Bengy sur Craon le 30 juillet 2017 où nous avons eu 52 
participants (36 adultes et 16 jeunes). Nous espérons qu’il puisse y avoir des 
retombées. 
Nous serons également présents pour présenter le club au forum des associations 
d’Avord demain (samedi 9 septembre 2017). 
Au cours de l’année écoulée nous avons réalisé deux concours :  
- un en salle les 18 et 19 novembre 2016 qui a réuni 126 archers 
- un concours 3D le 16 avril 2017 qui a réuni 102 archers sur deux départs 

3. Bilan sportif :  
Le Président donne la parole à Alain RAYNAUD secrétaire du club qui nous présente 
le bilan sportif de l’année écoulée (voir compte rendu saison 2016/2017 ci-joint). 
Il remercie Ervan CIVADE qui tient le site du Club à jour. 
M. RAYNAUD ajoute que lors du Championnat de Ligue par équipe 3D le week-end 
dernier, le Club d’Avord avait présenté 3 équipes :  
- équipe féminine qui termine 3ème : Fabienne, Chantal et Aurélie 
- équipe masculine qui termine 3ème : Alain J., Michel et Jean-Marie 
- équipe Mixte avec la participation du club du BAC et celui de la Guerche qui 
termine 2ème : Pascal, Antoine et Nicolas  
Bravo à tous les participants aux différents concours qui font briller les couleurs 
d’Avord tir à l’arc. 

4. Compte rendu financier : 
M. BERGER le trésorier est excusé et a préparé le bilan financier que le Président 
présente (voir ci-joint). 
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5. Compte rendu du vérificateur aux comptes : 
Jean-Marie BAILLY, le vérificateur aux comptes donne quitus pour les comptes de 
cette année et veut bien continuer sa fonction pour l’année à venir si personne ne 
se présente. Son mandat est renouvelé. 

6.  Cotisations 2017-2018 et renouvellement des licences : 
Les cotisations pour les licences de la saison à venir restent inchangées. Il n’y a pas 
d’augmentation de la part de la FFTA ni du comité Départemental. Pour le comité 
Régional nous n’en savons rien car notre demande est restée sans réponse. 
Adultes : 95 € 
Jeunes : 70 € 
Poussin : 65 € 
Pour la première année, une participation au club de 15€ représentant le prêt du 
matériel est demandée. 
Un dégrèvement de 7,50€ est pratiqué pour le deuxième licencié d’une même 
famille. 
Le Président précise que sur une licence adulte de 95€, la part FFTA est de 42€, la 
part Région est de 20€, la part du département est de 6€ il reste donc 27€ pour le 
club. 
Pour prendre une licence il faut :  
- un certificat médical de moins d’un an avec mention « pas de contre-indication 

pour le tir à l’arc en compétition » (pour les nouveaux licenciés et le 
questionnaire de santé rempli pour les renouvellements de licence) 

- une « demande de création de licence et d’adhésion » FFTA 
- une photo d’identité 
- une adresse mail 
- le règlement de la licence + adhésion au club 
Les personnes qui le désirent peuvent reprendre une licence après la réunion. 

7. Horaires créneaux d’entraînement et entrainement des jeunes : 
Les entraînements reprendront le lundi 11 septembre 2017. 
Les entraînements pour les jeunes débutants (qui ne sont pas sortis du circuit) 
seront les lundis de 18h à 19h30. Alain RAYNAUD épaulé par Fabienne CHEVESSON 
assureront les encadrements. 
Pour les jeunes confirmés (sortis du circuit débutants) l’entraînement se fera les 
mercredis de 17h30 à 19h30. Alain JOYEUX assurera les entraînements. 
Les adultes (débutants et confirmés) pourront s’entraîner les lundis et mercredis de 
19h30 à 22h. 
Nous rappelons qu’il n’y a pas d’entrainements pour les jeunes débutants au cours 
des vacances scolaires. 

8.  Objectifs – Dates à retenir : 
- Les objectifs : Montage de la 4ème cible extérieure, Remplacement des stramits 

par cibles mousse sur 2 cibles du mur de tir, renouvellement du Label du Club et 
le plus gros point l’augmentation des effectifs des licenciés. 

- Les dates à retenir :  
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. Concours salle : 18 et 19 novembre 2017 

. Concours 3D Villequiers : 15 avril 2018 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.   

9.  Questions diverses et commentaires des participants : 
M. François COUDRET informe que des formations peuvent être réalisées tel que 
entraineur 1 et 2 ou aide entraineur ainsi qu’arbitre. Les informations sont sur le 
site du Comité Départemental avec tous les renseignements nécessaires. Amandine 
BOUILLOT peut répondre aux questions relatives à ces formations. 
 
N’ayant plus de question, l’assemblée est levée. 

 
 Le secrétaire de séance,                                                                              Le Président, 
Mme CHEVESSON Fabienne                                                                     M. CHEVESSON Pascal 

                                   

 

 


